
                                               MAIRIE D’IPPLING 

                                 
 COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

                                                       DU 20 MARS 2026 

 
 

1) INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

2) ELECTION DU MAIRE 

 

 

3) FIXATION DU NOMBRE D’ADJOINTS 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-2 ; 

 

Considérant que le Conseil Municipal peut librement déterminer le nombre d’adjoints à 

siéger ; 

 

Considérant cependant que ce nombre ne peut pas excéder 30% de l’effectif légal du conseil 

municipal ; 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire,  

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

 

- D’approuver la création de 2 postes d’Adjoints au Maire. 

 

4) ELECTION DES ADJOINTS 

 

5) LECTURE DE LA CHARTE DE L’ELU LOCAL 

 

 

Vu par nous, Philippe LEGATO, Maire de la commune d’IPPLING, pour être affiché le 

13 avril 2018 à la porte de la Mairie, conformément aux prescriptions de l’article 56 de 

la loi du 5 Août 1884. 

 

                                

                                           A IPPLING, le 23 mars 2026 

 

 

        Le Maire   

 

 

                                           Philippe LEGATO 


